
 

PRÉFET DE LA RÉGION GUYANE

Secrétariat général

Direction de la réglementation, 
de la citoyenneté et de l'immigration

Bureau des élections 
et de la réglementation générale

Arrêté n°2015230_0001_PREF_berge du 18 août 2015
portant désignation des délégués de l’administration
au sein des commissions administratives de révision

des listes électorales
pour l’année 2015 / 2016

Le préfet de la région Guyane
Chevalier de la légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

VU le code électoral et notamment les articles L.16, L. 17, R. 5 à R. 22 ; 

Vu la loi n°2015-852 du 13 juillet 2015 visant à la réouverture exceptionnelle des délais d’inscription sur les 
listes électorales ;

VU le décret n° 85-132 du 29 janvier 1985 portant modification et création de cantons dans le département  
de la Guyane ;

VU le  décret  du  5  juin  2013 portant  nomination  du  préfet  de  la  région  Guyane,  préfet  de  la  Guyane,
M. Éric SPITZ ; 

Vu le décret n°2015-882 du 17 juillet 2015 relatif à la réouverture exceptionnelle des délais d’inscription sur 
les listes électorales en 2015, notamment son article 3 ;

Vu la circulaire du ministre de l’intérieur n°NOR/INTA1317573C du 25 juillet 2013 relative à la révision et à 
la tenue des listes électorales et des listes électorales complémentaires ;

Vu la circulaire du ministre de l’intérieur n° NOR/INTA1516391C du 20 juillet 2015 relative à la mise en 
place d’une procédure exceptionnelle de révision des listes électorales en 2015 ;

Considérant  que  les  maires  du  département  ont  été  consultés  en  vue  d’une  proposition  éventuelle  de 
nouvelles personnes susceptibles d’être désignées délégué de l’administration ; 

Vu la proposition du maire de Régina formulée par courriel du 14 août 2015 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la région Guyane.
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arrête

Article  1  :  Sont  désignés  en  qualité  de  délégué  de  l'administration  pour  siéger  à  la  commission 
administrative de révision des listes électorales politiques pour l'année 2015 / 2016 : 

– pour la commune d'APATOU : 
– bureau n° 1 : monsieur Fode FOFANA
– bureau n° 2 : madame Agnès BAYA
– bureau n° 3 : madame Marie-Anne SIDA

– pour la commune d'AWALA-YALIMAPO : 
– bureau n°1 : monsieur Johan CHEVALIER, suppléé en cas d’absence par madame Marie-France 

AUBERT 

– pour la commune de CAMOPI : 
– bureau n° 1 : monsieur Rodin RENAUD
– bureau n° 2 : monsieur  Raymond LASSOUKA

– pour la commune de CAYENNE : 
– bureaux n° 1, 2 et 25 : monsieur Armand HIDAIR
– bureaux n° 3 et 21 : monsieur Roger AREL
– bureaux n° 4 et 5 : monsieur Antoine COMPPER
– bureaux n° 6 et 11 : madame Monique SIMONEAU
– bureaux n° 7 et 26 : madame Eliette BAAL épouse DANGLADES
– bureaux n° 8 et 27 : madame Rosange LHUERRE
– bureaux n° 9 et 22 : monsieur Stéphane VEZIGNOL
– bureaux n° 10 et 28 : madame Nadia LEGROS DE MARCY épouse GAHALY
– bureau n° 12 et 29 : madame Nicole ZUNEVE
– bureaux n° 13, 14 et 30 + liste générale : madame Patricia CASTRAN épouse SLEMAN
– bureaux n° 15 et 23 : madame George HABRAN épouse MERY
– bureaux n° 16 et 31 : monsieur Claude VERNET
– bureaux n° 17 et 32 : madame Josiane OTHILY épouse MINFIR
– bureaux n° 18 et 19 : monsieur Auxence CONTOUT
– bureaux n° 20 et 24 : monsieur Jean-Claude LABRADOR

– pour la commune de GRAND-SANTI : 
– bureau n°1 : madame Micheline DADA

– pour la commune d'IRACOUBO : 
– bureau n° 1 : madame Nathalie BONNET épouse SOPHIE
– bureau n° 2 : monsieur Lambert SAÏBOU
– bureau n° 3 : madame Boriana WAYA

– pour la commune KOUROU : 
– bureau n° 1 :   monsieur Michel ASSELOS
– bureau n° 2 : madame Nathalie BORRAT
– bureau n° 3 : monsieur Stéphane CHOCHO
– bureau n° 4 : madame Cyriella DIFOU
– bureau n° 5 : monsieur Aimé HILAIRE
– bureau n° 6 : madame Rachelle JEAN-BAPTISTE
– bureau n° 7 : monsieur Frédéric LLADERES
– bureau n° 8 : madame Nathalie MONTEIRO NEGRO
– bureau n°9 : monsieur Eugène JASON
– bureau n°10 : madame Alberte CHARLES
– bureau n°11 : monsieur Richard ESPERANCE
– bureau n°12 : madame Isabelle FAUVETTE
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– pour la commune de MACOURIA : 
– bureau n° 1 : madame Sandra SAÏD
– bureau n° 2 : monsieur Simplice LEANDRE
– bureau n° 3 : madame Ghislaine CLAUSTRE
– bureau n° 4 : monsieur Jules VINCENT
– bureau n° 5 : monsieur Louis BELLONY
– bureau n° 6 : madame Marthe BOUDEAU

– pour la commune de MANA :
– bureau n° 1 : monsieur Michel HIDAIR
– bureau n° 2 : monsieur Tsa SIONG
– bureau n° 3:  madame Mireille ROYER épouse LO-A-TJON

– pour la commune de MARIPA-SOULA : 
– bureau n° 1 : monsieur Malbranche LABADY
– bureau n° 2 : monsieur Martinet AMAYOTA
– bureau n° 3 : monsieur Thomas DOUDOU

– pour la commune de MATOURY : 
– bureau n°1 : madame Jocelyne Lazarre SAINT-HILAIRE
– bureau n° 2 : monsieur Georges Vincent CIPPE
– bureau n° 3 : madame Suzanne Michelle CERLAND épouse FAHAM
– bureau n° 4 : monsieur Serge Arcadius VALACE
– bureau n° 5 : madame Claudia Josèphe CHERY
– bureau n° 6 : madame Corinne Bettie MULLER épouse BAUDRIMONT
– bureau n° 7 : madame Adeline SABAS
– bureau n° 8 : monsieur Yves Paul Bernard THIESSE
– bureau n° 9 : monsieur José André LASHLEY
– bureau n° 10 : monsieur Christian Marie-Joseph CANNIEUX

– pour la commune de MONTSINÉRY-TONNEGRANDE : 
– bureau n° 1 : madame Isabelle DELAFOSSE
– bureau n° 2 : monsieur Justin CATORC

– pour la commune de OUANARY : 
– bureau n°1 : madame Simone ROZÉ, suppléée en cas d’absence par madame Marthe BACK 

épouse ROZÉ

– pour la commune de PAPAÏCHTON : 
– bureaux n° 1 et 2 : monsieur Démoï DJANI

– pour la commune de RÉGINA-KAW :
– bureau n° 1 : monsieur Daniel, Philippe ARDINET ;
– bureau n° 2 : madame Marie-Rose, Léontine GOBER.

– pour la commune de RÉMIRE-MONTJOLY :
– bureau n° 1 : madame Zahra ABDALLAH-DAFFER épouse ALPHONSINE
– bureau n° 2 : monsieur Christian LAPOMPE-PAIRONNE
– bureau n° 3 : madame Sylviane SOLVI
– bureau n° 4 : monsieur Jean DELETTE
– bureau n° 5 : madame Renée PIGRÉE épouse FRANÇOIS 
– bureaux n° 6 et 7 : madame Muguette PRUDENT
– bureau n° 8 : monsieur Lucien BUZARÉ
– bureau n° 9 : monsieur Xavier BRESLER
– bureau n° 10 : madame Christiane BASTÉE
– bureau n° 11 : madame Virgile HIPPOLYTE veuve LARANCE
– bureau n° 12 : monsieur Arsène METHON
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– pour la commune de ROURA : 
– bureau n° 1 : monsieur Paul ATTICOT
– bureau n° 2 : monsieur  Jocelyn LUCAS
– bureau n° 3 : madame Marie-Line GHEWHY

– pour la commune de SAINT-ÉLIE : 
– Bureau n° 1 : monsieur Denis BONNIALY

– pour la commune de SAINT-GEORGES-DE-L'OYAPOCK : 
– bureau n° 1 : monsieur Joël PRONZOLA
– bureau n° 2 : madame Flozine ROGER

– pour la commune de SAINT-LAURENT-DU-MARONI : 
– bureaux n° 1 à 5 : madame France BOIZAN
– bureaux n° 6 à 10 : madame Ena HILAIRE

– pour la commune de SAÜL : 
– bureau n°1 : monsieur Christian RAYMOND

– pour la commune de SINNAMARY : 
– bureau n° 1 : madame Michèle HORTH
– bureau n° 2 : madame Lucienne LEHACAUT épouse LEANVILLE

Article  2 :  Le  délégué  désigné  pour  l'établissement  de  la  liste  électorale  du  bureau  de  vote  n°1  sera 
également chargé de l'établissement de la liste électorale générale de la commune.

Article 3 : En cas d'empêchement de l'un des délégués dans une commune comprenant plusieurs bureaux de 
vote, sa suppléance sera assurée par un autre délégué désigné à l'article 1 au titre de la même commune.

En  cas  d'empêchement  des  délégués  dans  une  commune,  le  chef  du  bureau  des  élections  et  de  la  
réglementation générale ou son adjoint assureront la suppléance.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture de la région Guyane, le sous-préfet de l'arrondissement de 
Saint-Laurent-du-Maroni  et  les  maires  du département  de la Guyane  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture  
de la région Guyane et dont copie sera délivrée à chacune des personne citées à l'article 1.

Le préfet,

Signé

Eric SPITZ
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